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Aide facultative liée aux frais d’obsèques et frais associés.  

 

• Préambule : 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Denis (CCAS) est un établissement public 
administratif communal. 

Le CCAS est administré par un Conseil d’Administration présidé de fait par le/la Maire. Il est 
composé en nombre égal de membres élus par le conseil municipal en son sein et de 
membres nommés par le Maire parmi les personnes « participant à des actions d’animation, 
de prévention et de développement social dans la commune». 

L’objectif du CCAS est de mettre en œuvre la politique de prévention et de développement 
social de la commune notamment en faveur de ses jeunes, de ses personnes âgées et 
d’une manière générale en direction de ceux qui sont les plus démunis. 

Toute personne dont la situation sociale le justifie à vocation à bénéficier d’une aide sociale 
du CCAS sans aucune discrimination, à l’exception de l’obligation de résider sur le territoire 
de la commune, sous réserve de critères de ressources, dans les conditions prévues par 
les lois et respectant le règlement intérieur du CCAS. 

 

• Quelques principes de base à rappeler concernant l’obtention d’une aide 
sociale facultative 

 

A la différence de l’aide sociale légale, les prestations de l’aide sociale facultative (ASF) 
n’ont aucun caractère obligatoire et relèvent de la politique sociale conduite par la 
présidence du CCAS. 

Le CCAS de Saint-Denis a mis en place des prestations de l’aide sociale facultative 
s’appuyant sur les principes fondamentaux suivants : 

 

- La spécialité territoriale : le CCAS ne peut intervenir qu’au bénéfice des personnes 
résidentes dans la commune 

 

- Le caractère alimentaire : la reconnaissance d’un besoin de subsistance constitue le 
fondement même de la politique d’aide sociale facultative du CCAS. 

Ce caractère démontre que l’aide sociale facultative ne constitue aucunement un droit 
général. 

Il s’agit d’une aide qui ne peut pas être accordée à quiconque mais seulement à ceux dont 
la situation met en évidence un état de besoin et en accord avec les conditions d’éligibilité. 
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- Le caractère subjectif : il rappelle  que les prestations s’adressent à des personnes 
placées dans une situation déterminée, appréciée en fonction des critères définis par 
le Conseil d’Administration du CCAS. 

 

- Le caractère subsidiaire : il suppose que les demandeurs aient préalablement et 
prioritairement fait ouvrir leurs droits auprès des différents régimes légaux et des 
dispositifs existants auxquels ils peuvent prétendre. 

 

L’aide sociale facultative s’inscrit dans le strict respect des principes d’égalité en vertu 
duquel tous les usagers placés dans la même situation bénéficient du même traitement.
            

Au vu de ce principe aucune discrimination d’ordre politique et/ou religieux et/ou de 
nationalité ne peut être opérée dans l’instruction des demandes et la prise des décisions. 

 

• AIDES LIEES AUX OBSEQUES 

 

L’attribution des aides liées aux obsèques a connu une modification substantielle depuis le 
01 janvier 2022.  

En effet, dans le souci de permettre une plus grande souplesse dans le choix du prestataire 
et de simplifier également la procédure de traitement interne du CCAS, la famille du défunt 
peut choisir le prestataire funéraire de son choix et l’aide du CCAS se fera de manière 
forfaitaire sur la base des factures et justificatifs qui seront fournis.  

L’instruction proprement dite de la demande se fera selon les mêmes conditions 
qu’actuellement au niveau des instructeurs du CCAS basés dans les 20 mairies annexes et 
centres municipaux de la ville.  

 

 
NATURE DE L’AIDE 

 

 
CRITERE D’ATTRIBUTION 

 
DESCRIPTIF ET MONTANT DE 

L’AIDE 
 

 
AIDE AUX FRAIS D’OBSEQUES 
 

 
Liée aux conditions de 
ressources du défunt 
 
Justificatif à fournir :  
-Justificatif de décès 
-Justificatif de ressources 
-Justificatif d’adresse 
-Pièce(s) d’identité du défunt 
et de la personne faisant la 
demande 

 
Aide plafonnée à 1 000 euros 
(Mille euros) maximum. 
 
Remboursement sur factures 
et justificatifs.  
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PRISE EN CHARGE DE LA 
CREMATION 
 

 
Liées aux conditions de 
ressources 

 
Prise en charge complète 

 
PRISE EN CHARGE DES FRAIS 
DE FOSSOYAGE 
 

 
Liées aux conditions de 
ressources 

 
Prise en charge complète 

 
CHAMBRE FUNERAIRE 
 

 
Liées aux conditions de 
ressources 

 
Prise en charge complète 

 
COLIS FUNERAIRE 
 

 
Sans condition de ressources 

 
Attribution d’un colis 
funéraire remis directement 
à la famille par le CCAS ou le 
Centre Funéraire de Primat.  
 

 


